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N° 
PRIX Désignation du Prix et Prix unitaire en toutes lettres (Hors Taxes) 

MONTANT H.T. 

en EURO  (€) 

A -Travaux Préalables – Terrassements Généraux 

A 101 Nettoyage - Installation – Implantation –Préparation de chantier 
 
Ce prix rémunère au forfait: 
 

- l'amenée et le repli du matériel, le piquetage et l'implantation du projet en 
planimétrie et altimétrie 

- le nettoyage des voies publiques pendant et après les travaux (emprise des 
voies) 

- l'évacuation ou la destruction sur place de tous les excédents 
- l’évacuation de tous les déchets (à la charge du candidat) 
- la fourniture d’un mémoire technique reprenant les modalités d’exécution du 

chantier, un planning prévisionnel et l’ensemble des fiches techniques des 
matériaux utilisés  

- 70 % du forfait est  payé lorsque, le maître d'œuvre a constaté que la 
réalisation des prestations demandées sont réalisées. Le solde est payé 
lorsque, le maître d'œuvre, a constaté l’évacuation de  l'ensemble du matériel 
et le nettoyage complet du site 

 
Le forfait : ....................................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………... 

A 102 Signalisation temporaire  
 
Ce prix rémunère au forfait: 
 

- l'amenée, la mise en place, l'exploitation, la surveillance,  le  remplacement s'il 
y a lieu  de jour comme de nuit, et le repliement en  fin de travaux, des 
dispositifs de signalisation du chantier et des barrières de sécurité 

- la réalisation des différents plans de signalisation temporaire ou de déviation à 
faire valider par le maitre d’œuvre et les collectivités concernées 

 -la mise en place d'un fléchage de déviation adapté aux usagers  
- 70 % du forfait est  payé lorsque, à la demande de l'entrepreneur, le maître 

d'œuvre a constaté que la réalisation de la  signalisation et les dispositifs pris 
pour son exploitation répondent effectivement  à  toutes  les prescriptions du 
marché. Le solde est payé lorsque, à la demande du maître d'œuvre, 
l'entrepreneur a évacué l'ensemble des dispositifs de signalisation 

 

Le forfait : ....................................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………... 

A 104 Terrassement en terrain de toute nature 
 
Ce prix rémunère au mètre cube: 
 

- le décaissement des  voies, cheminements piétons et entrées à créer à l'engin  
mécanique en terrain de toute nature et le chargement sur camions, 

- le reprofilage et le compactage du fond de forme 
 

Le mètre cube : ................................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
…………..……. 
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A 105 Evacuation des déblais de terrassement 
 
Ce prix rémunère au mètre cube: 
 

- le transport et la mise en dépôt définitif des déblais y compris droits de 
décharge, suivant le type de déblais ; 
- les frais éventuels de mise en décharge ; 
-la réalisation d’un suivi précis des déblais avec fourniture au maitre d’œuvre 
d’un bordereau de suivi dans le cadre de la démarche S.O.S.E.D. 
 

Le mètre cube : ................................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………..……. 

A 106 Dépose et évacuation de bordures existantes 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire: 
 

- la dépose de bordures existantes, le chargement et le transport pour mise en 
centre de recyclage; 
-la réalisation d’un suivi précis des déblais avec fourniture au maitre d’œuvre 
d’un bordereau de suivi dans le cadre de la démarche S.O.S.E.D. 
 

Le mètre linéaire : ............................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………..……. 

A 107 Sciage de chaussée 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire: 
 

-le sciage des enrobés sur toute sa hauteur, exécuté à la scie ainsi que toutes 
sujétions de réalisation 
 

Le mètre linéaire: ............................................................................................................. 
 

 
 
 
 
 
 
 
………………… 

A 108 Rabotage de la chaussée existante 
 
Ce prix rémunère au mètre carré: 
 

-le rabotage, sur chaussée, de revêtements en matériaux enrobés (béton 
bitumineux ou enduits) et cela sur une épaisseur variant de 2 cm à 5cm 
-les matériaux extraits seront évacués  
-la réalisation d’un suivi précis des déblais avec fourniture au maitre d’œuvre 
d’un bordereau de suivi dans le cadre de la démarche S.O.S.E.D. 
-le balayage mécanique de la surface 

 
Le mètre carré: .................................................................................................................. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

A 109 Engravure 
 
Ce prix rémunère au forfait: 
 

- la réalisation d'une engravure par rabotage de chaussée, pour raccordement sur 
chaussée existante ou voie adjacentes sur une longueur pouvant varier de 5 à 
15ml  et cela sur une épaisseur variant de 2  à 5cm 
-les matériaux extraits seront évacués  
-la réalisation d’un suivi précis des déblais avec fourniture au maitre d’œuvre 
d’un bordereau de suivi dans le cadre de la démarche S.O.S.E.D. 
-le balayage mécanique de la surface 
-la réalisation du joint d'émulsion au raccordement de la chaussée existante, 
aprés la réalisation des enrobés 

 
Le forfait : ....................................................................................................................... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
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A 110 Arasement des accotements 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire: 
 

-l'arasement des accotements sur une largeur variant de 1,00ml  à 1,50cm, par 
l'intermédiaire d'un engin mécanique à pneus  
-les matériaux extraits seront évacués  
-la réalisation d’un suivi précis des déblais avec fourniture au maitre d’œuvre 
d’un bordereau de suivi dans le cadre de la démarche S.O.S.E.D. 

 
Le mètre linéaire: ................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

A 111 Réalisation de saignées sur accotement 
 
Ce prix rémunère au forfait: 
 

-l a réalisation d'une saignée" sur accotements permettant d'évacuer les eaux 
pluviales de ruissellement sur une largeur variant de 1,00ml  à1,50cm et sur une 
longueur de 3ml, par l'intermédiaire d'un engin mécanique à pneus  
-les matériaux extraits seront évacués  
-la réalisation d’un suivi précis des déblais avec fourniture au maitre d’œuvre 
d’un bordereau de suivi dans le cadre de la démarche S.O.S.E.D. 

 
Le Forfait : ................................................................................................................... ........ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

C- Assainissement Eaux Pluviales 

C 101 Fourniture et pose de canalisation en PVC annelé  SN 8 ou en béton armé classe 135 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire: 
 

-les implantations en plan et altimétrie nécessaires 
-l’ouverture de tranchée en terrain de toute nature quelque soit la profondeur 
(voir plan d’assainissement EU/EP), le chargement et l'évacuation des déblais  
-les épuisements et blindages nécessaires 
-la confection d’un lit de pose et l’enrobage des conduites en matériaux 
concassés 6.3/10  
-la fourniture à pied d’œuvre et la pose des canalisations aux joints souples  
-le remblaiement et le compactage de la tranchée par couche de 30cm maximum 
à l’aide de matériaux concassés de carrières. 

 
a) canalisation Ø 300  

 
Le mètre linéaire : ............................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 

C 102 Fourniture et  pose de canalisation PVC SN 8 pour les branchements 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire: 
 

-les mêmes travaux que l'article C.101 
 
a) canalisation Ø160  
 

Le mètre linéaire : ................................................................................................................ 
 
 b)  canalisation Ø200 (avaloirs) 
 

Le mètre linéaire : ................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
………..………. 
 
 
 
………..………. 
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C 104 Fourniture et pose de regard de visite en béton  
 
Ce prix rémunère à l'unité: 
 

- la  construction  d'un  regard de visite, en éléments  préfabriqués ou coulé en 
place Ht 1,30ml maximum 
- les  terrassements  supplémentaires par rapport à ceux de la  tranchée, et  leur  
évacuation  sur  dépôt définitif 
- le réglage du fond de fouille et son compactage 
- la fourniture et la mise en œuvre de matériaux nécessaires à l'assise de 
fondation 
- la  fourniture de  l'élément  de  fond, avec  une cunette adaptée aux tuyaux 
amont et aval y compris attentes pour les branchements 
- les dispositifs de raccordement de la cunette aux collecteurs (joints souples); 
- la fourniture et la  pose d'éléments préfabriqués, y compris le joint d'étanchéité 
entre éléments, ou le coulage en place de béton dosé à 350Kg/m3 
- la fourniture et la pose d'un couronnement constitué d'un cône  ou  d'une  dalle  
de réduction surmonté d'une rehausse sous cadre; 
- la fourniture et le  scellement d'échelons de descente et d'une crosse; 
-la fourniture et la pose sur regard sous voirie, à la cote définitive, d’un tampon 
fonte série lourde, articulé, non ventilé, cadre rond, classe D400, EN 124, 
norme NF de type PAMREX de chez Pont-à-Mousson ou similaire. Pour les 
regards sous trottoirs un tampon fonte carré classe C250. 

 
a) DN 1000 sous voirie 
 

L’unité : ................................................................................................................................ 
 
 b)  regard 600x600 sous trottoir 
 
L’unité : ................................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 

C 107 Ouvrages d'engouffrements 
 
Ce prix rémunère à l'unité: 
 

- les  terrassements  nécessaires à la pose de l’ouvrage, et  leur  évacuation  sur  
dépôt provisoire ou définitif; 

- la  fourniture et la pose de  l'élément  de  fond compris le raccordement de la 
canalisation d’évacuation; 

- la fourniture et la  pose d'éléments préfabriqués en béton ou PVC, ou le coulage 
du corps de l’ouvrage de profondeur maximum de 0,70 m; 

- le réglage du fond de fouille, son compactage éventuel; 
- la fourniture et la mise en œuvre de matériaux nécessaires à l'assise de fondation  
-la fourniture et la pose d'une grille, verrouillable, à grilles sélectives  C250 
-la mise à la côte et toutes sujétions de raccordement au réseau 
-Nota: les regards grilles, situées sous les cheminements piétons, devront avoir des 

largeur de fentes inférieures à 2cm 
 
a) regard grille 750x300  
 

L’unité : ................................................................................................................................ 
 
 b)  regard grille 500x500 
 
L’unité : ................................................................................................................................ 
 
 c)  regard grille 300x300 
 
L’unité : ................................................................................................................................ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 
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C 108 Piquage sur canalisation E.P.   
 
Ce prix rémunère à l'unité: 
 

-l’exécution d’un piquage d'une canalisation de branchement sur une canalisation 
principale d’eaux pluviales  
-le carottage, le raccordement de la canalisation Ø 160 ou 200 de branchement, y 
compris les joints de piquage élastomère et scellements 
- toutes sujétions de fournitures et de main d’œuvre liées aux branchements 
 

L'unité : …………………………………………………………………………………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

C 118 Fourniture et pose d’un caniveau grille la. 0.10ml  
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire : 
 

- les terrassements nécessaires à la pose de l’ouvrage 
- la  fourniture et la pose du caniveau grille la. 0.10ml, surmonté d’une grille fonte 

C250 verrouillable sur un lit de béton de 0.10ml d’épaisseur 
- le raccordement de la canalisation d’évacuation; 
- toutes sujétions de matériel et de main d’œuvre 
 

Le mètre linéaire : ............................................................................................................. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…………………. 

C 124 Mise à la cote d'une grille 750x300 ou 500x500 existante  
 
Ce prix rémunère à l'unité: 
 

-La dépose de la grille  
-Les terrassements nécessaires à la mise à la cote 

-Le scellement définitif de la grille, par l’intermédiaire d’un mortier de scellement 
et de calage à retrait compensé et à hautes performances, et toutes sujétions de 
remise à niveau, après la réalisation des enrobés 

 
L'unité : ................................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

C 125 Mise à la cote des regards d’eaux pluviales existants  
 
Ce prix rémunère à l'unité: 
 

-La dépose du tampon et de la dalle de couronnement 
-Les terrassements nécessaires 

-Le scellement définitif du tampon, par l’intermédiaire d’un mortier de scellement 
et de calage à retrait compensé et à hautes performances, et toutes sujétions de 
remise à niveau, après la réalisation des enrobés 

 
L'unité : ................................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

D - Voirie 
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D 102 Fourniture et mise en œuvre de matériaux 0/80  
 
Ce prix rémunère à la tonne : 
 

- la fourniture à pied d’œuvre et la mise en œuvre de matériaux de granulométrie 
0/80 pour constituer le fond de forme d’élargissements de la chaussée, ou de 
purges de chaussée 

- le réglage et le compactage 
 

a) sur 30 cm d’épaisseur  
 

La Tonne : ........................................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 

D 103 Scarification et reprofilage d'un chemin ou d'un accotement existant 
 
Ce prix rémunère au mètre carré : 
 

- la scarification, le reprofilage, le réglage et le compactage d'un chemin ou d'un 
accotement existant avant de recevoir les matériaux de revêtements 

- le décaissement léger si besoin et l'évacuation ou le déplacement des matériaux 
excédentaires 
 

Le mètre carré : ………………………………………………………………………..… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 

D 104 Fourniture et mise en œuvre de matériaux G. N.T. B 0/31.5  
 
Ce prix rémunère à la tonne: 
 

- la fourniture à pied d’œuvre et la mise en œuvre de matériaux de granulométrie 
0/31.5 pour constituer la couche de forme de la chaussée, des accotements ou 
des bordures 

- le réglage et le compactage 
 
a) sur 5 à 10 cm d’épaisseur (voirie) 

 
La Tonne: ................................................................................................................ ........... 
 
b) sur 5 à 15 cm d’épaisseur (accotements et entrées) 

 
La Tonne: ................................................................................................................ ........... 
 
c) sur 25 cm d’épaisseur  (voirie) 

 
La Tonne: ................................................................................................................ ........... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 

D 105 Réalisation d’un enduit monocouche d'imprégnation 
Ce prix rémunère au mètre carré : 
 

- la fourniture à pied d’œuvre et la mise en œuvre de gravillons 6/10 (9 litres au 
m²) ainsi que le répandage d’un liant hydrocarboné au dosage de 1.9 kg au m² 
d’émulsion cationique à 65 %, sur GNT, y compris toutes fournitures et 
transport de matériaux. 

- l'élimination des rejets  
 

Le mètre carré :………………………………………………………………………….. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………… 

D 106 Epaulement des accotements 
 
Ce prix rémunère à la tonne: 
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- la fourniture à pied d’œuvre et la mise en œuvre de matériaux de granulométrie 

0/31.5 pour constituer le calage de l'accotement après la réalisation des enrobés, 
sur une épaisseur variant de 5 à 10 cm et sur une largeur variant de 30 à 50 cm 
de large 

- le réglage et le compactage 
 
La Tonne: ................................................................................................................ ........... 
 

 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
 

E – Finition de Voirie 

E 102 Fourniture et pose de bordures en béton  
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire: 
 

- les terrassements nécessaires, le chargement et l’évacuation des déblais à la 
décharge 
- la fourniture et la mise en œuvre d’un béton de pose 0.10 d’épaisseur dosé à 
350 kg de ciment par  mètre cube en œuvre 
- la fourniture de bordures en béton  
- le calage par solins continus en béton et l'épaulement de la bordure pour éviter 
le basculement 
- la pose des bordures  
- les découpes, les jonctions entre les différents types de bordures 

 
a) Bordure de type T1 classe U 

 
Le mètre linéaire : ……………………………………………………………………...… 
 
b) Bordure de type T2 classe U 

 
Le mètre linéaire : ……………………………………………………………………...… 
 
c) Bordurette de type P1 retournée 

 
Le mètre linéaire : ……………………………………………………………………...… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
……….………… 
 
 
 
………………… 
 
 
 
………………… 

E 103 Fourniture et mise en œuvre de Béton Bitumineux 0/6 pour reprofilage avant 
application enrobés ou enduits d'usure 
 

Ce prix rémunère à la tonne : 
 

-la fourniture et la mise en œuvre, pour reprofilage aux endroits de la chaussée 
comportant des déformations, de béton bitumineux type BBSG 0/6 sur une 
épaisseur variant de 0.02 à 0.05 m, y  compris joints, réglage et compactage. 
-la réalisation au préalable d'une couche d'accrochage sur les zones reprofilées 

 
a) mécanique  
 
La Tonne :……………………………………………………................................... ......... 
 
b) manuel  

 
La Tonne :……………………………………………………........................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 
 
 
………………… 

E 104 Réalisation d'enduits d'usure 
 

Ce prix rémunère au mètre carré : 
 

-la fourniture et la mise en œuvre de gravillons, 6/10, 4/6 et 2/4 ainsi que le 
bitume fluxé. Ce prix comprend également toutes sujétions de préparation du 
support, de compactage et de balayage des rejets, conformément au CCTP. 

 

 
 
 
 
 
 
 



  
B.P.U.                                                                                                         RÉALISATION D'UN PROGRAMME DE VOIRIE COMMUNALE 

   9/12 

a) monocouche 6/10 
Gravillons 6/10 : 9litres au m²  - bitume fluxé:  1.1 à 1.4 kg/m²  
 
Le mètre carré : ………………………………………………………………………..… 
 
b) monocouche Pré-gravillonné 6/10 - 2/4 

Gravillons 6/10 : 7 à 8 litres au m²  - Gravillons 2/4 : 6 à 7 litres au m²  - bitume fluxé:  
1.3 à 1.5 kg/m² 
 
Le mètre carré : ………………………………………………………………………..… 
 
c) bicouche 6/10 - 4/6 

Gravillons 6/10 : 7 à 8 litres au m²  - Gravillons 4/6 : 4 à 5 litres au m²  - bitume fluxé:  
1.7 à 2 kg/m² à répartir sur les deux passes 
 
Le mètre carré : ………………………………………………………………………..… 
 

 
 
 
………………… 
 
 
 
 
 
………………… 
 
 
 
 
 
………………… 
 

E 105 Emploi partiel de points à temps automatique (P.A.T.A.) 
 

Ce prix rémunère à la Tonne : 
 

-la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'émulsion de bitume à 69% à 
raison de 1 à 1.1 kg/m², y compris la fourniture, le transport et la mise en œuvre 
de gravillons lavés 4/6 ou 2/4, à raison de 7 à 8 litres au m² au point à temps 
automatique. Il comprend également la location d'un cylindre avec chauffeur et 
toutes sujétions de chantier conformément au CCTP. 
Le rendement sera de 0,5 à 3 tonnes par jour. 
 

La Tonne :……………………………………………………................................... ......... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 

E 106 Fourniture et mise en oeuvre de Béton Bitumineux  
 

Ce prix rémunère à la tonne : 
 

-la fourniture et la mise en œuvre sur l’emprise de la chaussée, de béton 
bitumineux type BBSG 0/10 sur une épaisseur variant de 0.04 à 0.06 m (110 à 
140Kg/m²), y  compris joints, réglage et compactage. 
-la réalisation d'une couche d’accrochage à l’émulsion cationique à 65 % de 
bitume avant l'application des enrobés à raison de 400 g/m² de bitume résiduel 
conformément au CCTP. 

 
a) mécanique  
 
La Tonne :……………………………………………………................................... ......... 
 
b) manuel  

 
La Tonne :……………………………………………………........................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 
 
 
………………… 
 

E 108 Application d'un revêtement bicouche (gravillon gris/rose)  
  
Ce prix rémunère au mètre carré: 
 

-la fourniture et la mise en œuvre de gravillons couleur gris rose, 6/10 (12 litres 
au m²) et 4/6 (8 litres au m²) ainsi que le bitume (2.5 kg/m² d’émulsion de bitume 
à 69 %). Ce prix comprend également toutes sujétions de préparation du support, 
de compactage et de balayage des rejets. 

 
Le mètre carré : ……………………………………………………………………..…… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
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E 109 Application d'un revêtement sablé gris 
  
Ce prix rémunère au mètre carré: 

 
-la fourniture et la mise en œuvre de sable concassé gris qui présentera une 
granulométrie de 0/4, il sera réglé et compacté pour donner une épaisseur finie de 
0,05 m minimum. 

 
Le mètre carré : ……………………………………………………………………..…… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

E 110 Mise à niveau des bouches à clefs  
 
Ce prix rémunère au forfait 
 

-la mise à niveau d 'une bouche à clefs après la phase de finition de la voirie 
-le découpage soigné de l'enrobé 

-Le scellement définitif, par l’intermédiaire d’un mortier de scellement et de calage 
à retrait compensé et à hautes performances, et toutes sujétions de remise à niveau, 
après la réalisation des enrobés 

Le forfait: ………………………………………………………………………..……… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 

E 111 Mise à niveau d’ouvrages existants 
 
Ce prix rémunère au forfait : 
 

-l’ensemble des mises à niveau et remise en état d’ouvrages existants dans 
l’emprise du chantier: tampons de regards principaux divers, de chambres type 
L1T ou L2T Telecom et comprend le découpage soigné de tout type de 
revêtements, les démolitions, la fourniture et la mise en œuvre de béton et 
mortier pour calage. 
 

Le forfait :………………………………………………………………………………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
…………………. 
 

E 122 Fourniture et pose de dalles podo-tactiles 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire : 
 

-la fourniture et la pose de dalles podo-tactiles blanche en béton de largeur de 
0.60 m ép. 0.10 ml répondant aux normes en vigueur, y compris le scellement 
(béton).  

 
Le mètre linéaire : ................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 

E 123 Marquage au sol en résine blanche 
 
Ce prix rémunère: 
 

-le nettoyage du support, l’application de résine à froid conforme aux normes en 
vigueur pour la réalisation des marquages au sol 

-le nettoyage préalable par balayage ou jet à haute pression d’eau 
-l’effacement total des anciennes marques devenues inutiles après mise en 

service; 
-le pré marquage ; 
-la réalisation du marquage en enduit, d’une durée de vie de 48 mois. 

 
a) passage piéton, bande stop et cédez le passage, zébra 
 
Le mètre carré : ................................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
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b) bande continue ou discontinue la 0,15ml 
 
Le mètre linéaire : ................................................................................................................ 
 
c) Pictogramme "piéton" 0,50mlx0,50ml 

 
L'unité : …………………………………………………………………………………… 
 
c) Pictogramme "cycliste" 0,50mx0,50m + flèche 

 
L'unité : …………………………………………………………………………………… 
 

 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 
 
 
 
…………………. 
 

 E 128 Fourniture et pose d'un mobilier en bois 
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire ou à l'unité, 
 

- les terrassements et nivellements nécessaires à la pose du mobilier, 
- la fourniture et pose de mobilier en pin traité classe IV provenant de forêts 
gérées durablement (label FSC - certification PEFC) Ht 1,00ml (Ht hors sol de 
0.50ml minimum) 
- les fouilles des poteaux (dimensions L : 0.30ml, l=0.30ml, h=0.50ml seront 
bétonnées (béton dosé à 350Kg) 
-toutes sujétions de raccordement sur le grillage existant 
 

a) Lisse en bois DN 80 mm 
 
 D'une hauteur de 0.80 ml hors sol comprenant 1 poteau tous les deux mètres DN 
110mm, 1 lisse ronde DN 80mm, connecteurs en acier galvanisé recouvert d'une peinture 
époxy verte 
 
Le mètre linéaire…........................................................................................................... 
 
b) Borne en bois DN 100 mm 
 
 D'une hauteur de 1.20 ml hors sol comprenant une bande rétro réfléchissante Ht 10cm 
en partie haute de la borne 
 
L'unité.................…........................................................................................................... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 

E 135 Fourniture et mise en place de terre végétale 
 
Ce prix rémunère au mètre cube : 
 

-la fourniture et la mise en œuvre de terre végétale à l’emplacement des espaces 
verts sur une épaisseur de 0,30ml. 

 
Le mètre cube : ................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
………………… 
 

E140 Dossier de récolement définitif 
 
Ce prix rémunère au forfait: 
 

-la réalisation des plans conformes à l’exécution de l’ensemble des travaux. Ces 
plans seront établis suivant les prescriptions du Maître d’œuvre. Les cotes et les 
coordonnées seront dans le système NGF et rattachées au système LAMBERT 
93. Les plans seront remis sur fichiers numérisés au format DWG et 2 tirages 
papiers à l’échelle 1/200 ou 1/500. 

 
Le forfait : ............................................................................................................................ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…………………. 
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VU et ACCEPTE     VU et ACCEPTE 
à                                , le Fait à                             , le 
 
 L'Entreprise  


